
 
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  11  Budget  Participa t if  –  Convention  spécifique  pour
l’accompag n e m e n t  technique  d’AIRPARIF  concern a n t  la  démarc he  de  suivi
participat if  du  projet  urbain  Maine- Montpa rn a s s e .

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOS É DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Vous  avez  voté  lors  des  Conseils  de  Paris  de  mars  et  mai  2018  des  délibéra t ions
relatives  au  lanceme n t  du  projet  urbain  Maine- Montpar n a s s e  (2018  DU  102
et  2018  DU  132)  qui  avaient  notam m e n t  pour  objet  d’approuve r  les  objectifs
poursuivis  et  les  modalités  de  la  concer t a t ion  préalable ,  et  de  prend re  en
considéra t ion  l’opéra t ion  globale  d’aménag e m e n t  du  site  Maine-
Montpar n a s s e .  

Dans  le  cadre  de  l’évaluat ion  environne m e n t a l e  régleme n t a i r e ,  un  diagnos tic
qualité  de  l’air  est  en  cours  depuis  le  mois  d’octobre  2020,  sous  la  forme  de
modélisa tions  et  de  campagn e s  de  mesure  in  situ.  Cette  évaluat ion  doit  être
finalisée  en  2021.

En  2019,  dans  le  cadre  de  la  concer t a t ion  locale,  la  commission  du  projet  urbain
Maine- Montpa rn a s s e ,  émana t ion  du  conseil  de  quar t ie r  Raspail- Montpar n a s s e ,  a
manifes t é  le  souhai t  de  par ticiper  à  ces  mesure s  et  de  mett re  en  place  une
campagn e  de  sensibilisa tion  aux  enjeux  de  la  qualité  de  l’air.  D’autres  habitan t e s
et  habitan t s  ont  égaleme n t  manifes té  leur  intérê t  pour  cet te  démarche  sur  le  site
de  la  concer t a t ion  publique  Idee.pari s  ou  lors  de  l’atelier  public  relatif  aux
occupa tions  temporai re s  et  à  la  préfigura t ion.

https://idee.paris.fr/


Afin  de  répond re  à  cette  demande ,  la  Ville  de  Paris  a  travaillé  sur  une
déclinaison  de  la  démarch e  participa t ive  adoptée  au  budge t  par ticipat if  de
2019  «  Lutter  contre  toutes  les  pollutions  »,  adaptée  à  ce  secteur  des  6 e ,  14 e

et  15 e  arrondisse m e n t s ,  et  s’inspiran t  des  résul ta t s  de  l’expérime n t a t ion  «
Respirons  mieux  dans  le  20 e  arrondisse m e n t  »  qui  a  eu  lieu  entre  2017  et
2020,  menée  en  collabora t ion  avec  Airparif.

AIRPARIF  propose ,  conformé m e n t  à  ses  orienta t ions  stra tégiques  définies  dans
son  PRSQA  et  en  particulier  le  volet  «  Accompagn e r  – développe m e n t  des
interac t ions  avec  les  Franciliens  »,  un  accompa g n e m e n t  technique  de  la  Ville
de  Paris  pour  un  suivi  par ticipa tif  des  impacts  du  projet  d’aména g e m e n t  et
des  travaux  induits  pour  la  qualité  de  l’air  dans  le  quar t ie r ,  

L’accompa g n e m e n t  technique  par  AIRPARIF  se  compose  des  actions  suivante s ,
pour  une  durée  de  six  mois  : 

 Prêt  d’une  vingtaine  de  capteu r s  mobiles  (acha t  de  nouveaux  capteu r s  et
remise  en  état  des  micro- capteu r s  utilisés  dans  le  20 e)  pour  2  sessions
d’une  durée  encadré e ,

 Remise  en  état  de  3  mini- stations  utilisées  dans  le  20 e ,  choix  et  validation
de  leur  emplace m e n t ,

 Réalisa tion  d’une  campag n e  de  mesure s  du  dioxyde  d’azote  par  tubes
passifs,

 Co-animation  de  réunions  de  concer t a t ion  avec  les  habitan t s ,
sensibilisa tion  aux  enjeux  de  la  pollution  atmosphé r iqu e  et
accompag n e m e n t  des  services  techniques  lors  de  la  resti tu t ion  de
l’expérimen t a t ion ,

 Aide  à  l’interp r é t a t ion  des  données  collectée s  par  habitan t s  grâce  aux
micro- capteur s ,

 Animation  de  réunions  régulières  d’informat ion,  de  balades  urbaines  et
d’accompa g n e m e n t  technique  et  de  formations  organisées  par  les  services
de  la  Ville  de  Paris,

 Mise  en  place  d’un  disposi tif  de  «  service  après- vente  »  (aide  aux
participan t s  en  cas  de  problème  d’utilisation  des  micro- capteur s ),

 Co-animation  d’une  session  de  resti tu t ion  du  projet  et  produc tion  d’une
documen t a t ion  de  synthès e .  

Huit  réunions  d’informa tion  et  de  sensibilisa t ion  sont  prévues  au  total.

AIRPARIF,  associa tion  interdé pa r t e m e n t a l e  pour  la  gestion  du  réseau
automa tique  de  surveillance  de  la  pollution  atmosphé r ique  et  d’aler te  en  région
Ile- de- France ,  a  été  créée  en  1979.  Elle  est  l’une  des  associa t ions  agréée s  par
l’État  pour  assure r  la  surveillance  de  la  qualité  de  l’air  en  France ,  à  ce  titre,  elle
est  seule  habilitée  à  mesure r ,  à  modélise r  et  à  prévoir  les  niveaux  de  pollution
atmosph é r iqu e s  en  Ile- de- France  et  à  en  informer  les  autori tés  et  le  public.  Elle
dispose  ainsi  des  compéte nce s  nécess ai re s  pour  accompa g n e r  les  services  de  la
Ville  de  Paris  dans  ce  projet  de  mesure s  citoyennes  de  la  qualité  de  l’air.

La  participat ion  de  la  Ville  de  Paris  à  AIRPARIF  est  formalisée  d’un  commun
accord  entre  les  par ties  dans  le  cadre  d’une  convention  spécifique  fixant  les
termes  de  l’accompag n e m e n t  technique  d’AIRPARIF  et  donne  lieu  à  une
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participat ion  financiè r e  au  budge t  de  l’association.  La  participa t ion  financièr e  de
la  Ville  a  été  fixée  à  62  041  euros  pour  l’année  2021  au  titre  du  projet  «  Lutter
contre  toutes  les  pollutions  »  du  budge t  par ticipa tif  2019.  Cette  somme  sera
versée  en  deux  échéance s  :  la  premiè re  après  la  remise  en  état ,  l’achat  et  la
prépa ra t ion  du  maté riel ,  le  solde  à  la  fin  de  l’accompag n e m e n t  technique.

Je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  cette  convention  avec  l’associa tion
AIRPARIF,  fixant  le  montan t  de  la  par ticipa t ion  financiè r e  de  la  Ville  à  62  041
euros  sous  réserve  de  disponibilité  des  crédits .  
 
Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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